
Dépôt d'une demande PIC (Bilan) n° 2428871
effectuée le 21/07/2022 à 09h31min30sec

Dossier de Projet d'Initiative Citoyenne : dépôt du bilan de la demande PIC : "Parcours pédagogique et familial au Parc des 

Prés du Hem" (projet n° 0002420181), qui s'est déroulé le 13/07/2022

DEMANDEUR

M. Yves DELZENNE
Civilité Prénom Nom

Adresse

PORTE 81 ENTREE 11

55 RUE WINSTON CHURCHILL

59100 ROUBAIX

France

Courriel

yvesdelzenne@gmail.com

06 27 31 29 99
Téléphone portable

Les données personnelles utilisées par la Ville de Roubaix sont conservées et traitées dans ses fichiers aux fins exclusives de traitement de vos 

demandes et d’accomplissement de nos missions de service public. Les personnes concernées peuvent exercer leurs droits, notamment 

d’information, d’accès et de rectification en s’adressant par courrier au délégué à la protection des données de la Ville : 

Hôtel de Ville de Roubaix - 17 Grand’Place  - CS 70737 - 59066 Roubaix Cedex 1
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Dépôt d'un bilan de projet PIC

Titre de votre projet

Parcours pédagogique et familial au Parc des Prés du Hem

Dispositif financé par la Région Hauts-de-France avec le concours de la Ville de Roubaix

0002420181
N° de projet

Il s'agit d'organiser une sortie familiale suivant un dynamique de transmission et d'échange de savoirs, 

avec pour objectif de :

- transmettre la mémoire de la parentalité des habitants autour de l'agriculture

- découvrir la vie à la ferme et ses animaux au travers d'un parcours pédagogique

- renforcer le lien social entre habitants du quartier

- favoriser les échanges intergénérationnels

- lutter contre l'isolement

Objectifs de votre projet

Du 13/07/2022  à 09:00 au 13/07/2022  à 19:30
Date de réalisation du projet

Déroulement de l'action

- 8h30 : rendez-vous à servir au 55 rue Henri Lefebvre à Roubaix

- 9h00 : départ du bus

- 9h10 : dans le bus : rappel des règles: respect des lieux (bus et parc), ne pas jeter par terre, faire la 

queue, être à l'heure pour le retour, pique-nique ensemble. Rappel des activités et surtout ludique sur 

l'environnement

- 9h45 : arrivée au près du Hem

- 10h00 : entrée au parc, quartier libre

- 12h30 : pique-nique géant

-14h15 : visite en bateau, activités ludo-pédagogiques sur la biodiversité avec deux animatrices, piscine

-17h30 : rendez-vous au bus

-18h00 : retour vers Roubaix

-18h55 : arrivée à Roubaix

30 Femme(s), 4 Homme(s)
Nombre d'habitants mobilisés pour mettre en oeuvre votre action

Nombre d'habitants ayant participé ou assisté à votre action

79 Femme(s), 6 Homme(s)

Résultats obtenus 
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Points positifs :

- journée ensoleillée et réussie : participation intergénérationnelle aux différentes activités

- sensibilisation à la biodiversité, à la nature pour mieux la protéger

- activité de découverte des insectes, activités sur l'eau...

- la mise à disposition d'animatrices

- la mise à disposition d'un fauteuil roulant électrique pour une personne à mobilité réduit

Difficultés rencontrées :

- la ferme des animaux fermée mais heureusement remplacée par des activités ludiques et 

pédagogiques : ateliers nature et environnement

- peu d'enfants ont participé à la balade en bateau : la piscine a pris la vedette !

- difficulté à respecter la parité femmes/hommes que nous avons souhaité mettre en place

- et enfin le meilleur pour la fin : on a découvert plusieurs spécialités culinaires : française, maghrébine et 

cambodgienne

- Modalités mises en oeuvre pour permettre aux personnes mobilisées et au public de veiller au respect 

des principes du contrat d'engagement républicain :

- la mixité sociale a permis à des parents de l'école Ernest Renan qui ne se parlaient pas de mieux se 

connaître

- le respect de la différence a été un point fort et marquant lors de cette sortie : aucun jugement et place 

à la bienveillance

- des personnes de cultures et de différentes croyances ont pu échanger et passer une journée 

ensemble, dans le respect du droit de chacun à la liberté d'expression de ses convictions

- Actions réalisées pour garantir le principe d'égalité de droits entre les femmes et les hommes :

Malgré les efforts collectifs, on a rencontré des difficultés à mobiliser les hommes sollicités sur ce projet. 

La grande majorité d'entre eux était tenue par des obligations professionnelles. On a réussi à mobiliser 6 

hommes.

Qui vous a aidé dans l'organisation de votre projet ? 

Les services Politique de la ville et Participation citoyenne de la Ville de Roubaix et le Comité de quartier 

Servir

Quelles aides avez-vous reçues pour monter ce projet ? 

Technique et informatique

Cet accompagnement était-il suffisant ?

Oui

Souhaitez-vous reconduire votre action ?

Oui

Avez-vous d'autres idées de projet ?

Animation du quartier Churchill
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Pièces justificatives

Nom du fichierType

BUDGET REALISE.pdfBudget réalisé

PHOTOS.pdfPhoto(s) illustrant l'action

ALBUM.pdfAutre(s) document(s) illustrant l'action

FACTURES.pdfFacture(s)

CONVENTION D’ENGAGEMENTS DES BÉNÉFICIAIRES DU PIC DE ROUBAIX
Le demandeur, le porteur du projet représenté par un collectif d’habitants et le destinataire de l’aide désignés dans la demande sont collectivement 

identifiés comme les bénéficiaires du PIC de Roubaix, dispositif financé par la Ville de Roubaix, la Région Hauts-de-France et l’Etat. Les bénéficiaires ainsi 

désignés attestent de leur plein consentement à prendre part au projet décrit, certifient sur l’honneur la sincérité des informations transmises et 

l’exactitude des données personnelles communiquées.

En sollicitant l’aide du PIC de Roubaix, les bénéficiaires reconnaissent avoir pris connaissance de son règlement et s’engagent à le respecter. Ils 

s’engagent notamment à respecter les principes inscrits dans le contrat d’engagement républicain qui lui est annexé, au même titre que l’association 

gestionnaire du PIC de Roubaix, et à en informer toutes leurs parties prenantes :

· Engagement n° 1 : respect des lois de la République 

· Engagement n°2 : respect de la liberté de conscience 

· Engagement n°3 : liberté des membres de l’association 

· Engagement n°4 : égalité et non- discrimination 

· Engagement n°5 : fraternité et prévention de la violence 

· Engagement n° 6 : respect de la dignité et de la personne humaine

· Engagement n° 7 : respect des symboles de la République

Lorsque l’objet que poursuivent les bénéficiaires sollicitant l’octroi d’une aide financière du PIC de Roubaix, leur activité ou les modalités selon lesquelles 

cette activité est conduite, sont illicites ou incompatibles avec les principes du contrat d’engagement républicain, la Ville de Roubaix déclare la demande 

de l’usager inéligible à une instruction par les membres bénévoles des Comités d’attribution.

S’il est établi que les bénéficiaires ayant reçu une aide financière du PIC de Roubaix poursuivent un objet ou exercent une activité illicite ou que l’activité 

ou les modalités selon lesquelles ils la conduisent sont incompatibles avec les principes du contrat d’engagement républicain, l’association gestionnaire du 

PIC de Roubaix est fondée à procéder à son retrait.

Si la demande des bénéficiaires répond aux conditions réglementaires d’éligibilité pour une instruction, ils s’engagent collectivement à venir en faire la 

présentation devant les bénévoles du Comité d’attribution compétent.

Une décision de financement favorable à la réalisation de la demande des bénéficiaires émise par le Comité d’attribution compétent entraîne le versement 

d’un acompte sur l’aide sollicitée par l’association gestionnaire du PIC de Roubaix, suivant un montant défini par le même Comité d’attribution.

À compter du versement de cet acompte, les bénéficiaires ont une obligation de moyens pour mettre en œuvre le projet décrit dans leur demande. Ils 

doivent obligatoirement justifier cette mise en œuvre sous la forme d’ un bilan reprenant les dépenses afférentes avec l ’ensemble des justificatifs financiers 

- factures, tickets de caisse - les photos et articles de presse éventuels, qu’ils doivent transmettre directement par téléprocédure sur le portail des 

démarches en ligne de la Ville de Roubaix.

Ce bilan doit être remis dans un délai maximal d’un mois à compter de la date de fin de réalisation du projet. Le défaut ou l’ insuffisance du dossier au jour 

de l’instruction du bilan entraîne une décision d’ajournement ou la perte du solde du financement décidé par le Comité d’attribution compétent et le 

remboursement des sommes perçues à titre d’acompte directement à l’association gestionnaire du PIC de Roubaix.

Les bénéficiaires s’engagent à faire connaître par tous les moyens les participations financières et institutionnelles de la Ville de Roubaix , de la Région 

Hauts-de-France et de l’État au PIC de Roubaix. Ils ont obligation d’en faire la publicité en apposant leurs logos et celui du dispositif sur les documents, 

affiches et tracts qu’ils utilisent pour promouvoir leur projet.

ENGAGEMENTS VALIDÉS
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